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Lettre à mes compatriotes 

N° 44                                                   parfait.jans@wanadoo.fr                     9 mars 2009 
 

Un parlement sourd à notre revendication ! 
Rome, élection européenne : Lega Nord et Partis nationaux de droite et de gauche rejettent 
toute possibilité d’ouverture à notre région ! 
 

Une interview imaginaire avec des idées réelles :  
Nous avons trouvé motifs et  réponses à nos questions dans les articles de presse concernant les 
interventions de Monsieur le Député Roberto Nicco au Parlement et aussi dans les articles parus dans « le 
Peuple » pour Monsieur le Sénateur Antonio Fosson et dans « Renouveau Valdôtain » pour Monsieur le 
Conseiller régional Pino Cerise. Ces réponses, sans tricherie, confirment ou approchent  nos appréciations 
publiées dernièrement dans notre série de lettres sur cette élection. Bien entendu, aucun de ces élus ne se 
prononce encore sur la décision à prendre in fine, comme nous l’avons fait dans nos articles.  
Avec leur mouvement ou leur parti, séparément ou unis, ils demeurent maîtres de leur décision, mais il nous 
semble que nous sommes déjà d’accord pour constater le mépris que le parlement italien et les partis 
politiques nationaux accordent à notre Région autonome. 
 
Voici notre interview imaginaire : 
Monsieur le Député Roberto Nicco : Vous avez essayé de faire entendre, à la Chambre des Députés, la voix 
de notre Région pour faciliter la représentation des petites Régions au Parlement Européen et en particulier 
pour notre Vallée, quel est votre avis ? 
Le Député : Nous avons, mon collègue Karl Zeller du Tyrol du sud et moi, présenté en accord avec le 
Gouvernement régional valdôtain, notre amendement qui n’a même pas été pris en considération. Nous 
avons-là, une confirmation de plus que le Parlement italien, non seulement n’entend pas reconnaître à la 
Vallée d’Aoste une représentation directe en tant que Région dans le Parlement européen, mais il n’a même 
pas voulu rendre réellement applicable le mécanisme d’apparentement avec la réduction de 50 000 à 25 000 
du quorum nécessaire pour obtenir un élu. Tout cela en totale contradiction avec les engagements unitaires 
avancés par les forces politiques en Vallée.  
Question : Car en Vallée, tous les Conseillers régionaux ont bien approuvé l’amendement dont vous venez de 
parler ? 
Réponse : Oui, me semble-t-il. Le Président de la commission « Institutions et Autonomie » Alberto Zucchi, 
(groupe PDL) les rapporteurs Roberto Louvin, ( VDA-Vive) et Luciano Caveri ( Union Valdôtaine) et y 
compris le Conseil dans son ensemble, tous ont approuvé l’amendement que j’ai déposé au Parlement. 
Question : êtes-vous déçu ? 
Réponse : Oui, car inutiles sont les continuelles allusions au fédéralisme si, par la suite, à celles qui devraient 
être les éléments constitutifs du nouvel Etat fédéral - les Régions - cette dignité d’être représentée au 
Parlement européen ne leur était pas accordée.  
Monsieur le Sénateur Antonio Fosson : Le Sénat a-t-il débattu de la modification des règles électorales pour 
les élections européennes ? 
Le Sénateur : Si peu et si mal ! Les amendements comme le nôtre n’ont pas été déclarés admissibles parce 
qu’ils ne concernaient pas la limite de 4% imposée par l’accord entre les grands partis pour avoir, seulement 
eux, des représentants au Parlement Européen. De sorte que, pour nous Valdôtains, il ne restera que le seuil 
des 50.000 votes après un apparentement à un grand parti national comme l’unique éventualité de voir élire 
un de nos représentants. 
Question : Et en quoi cette limite peut-elle être préjudiciable à notre Vallée ? 
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Réponse : Les grands partis se sont mis d’accord et ont, ensemble, voté pour cette loi : avec le prétexte de 
simplifier le cadre politique, ils ont pratiquement éliminé les petits partis politiques. Dans le détail, pour nous 
et pour les Tyroliens du sud, le droit d’être représentés n’est pas garanti, même si nous sommes des minorités 
linguistiques reconnues et défendues par la Constitution italienne. 
Question : Est-ce juste ? 
Réponse : Le fait de ne pas prévoir un représentant avec une circonscription spécifique est une gifle à la 
démocratie, plus encore après avoir parlé longuement de fédéralisme : on reparle, au contraire, à  nouveau de 
la logique des grands nombres et on pénalise ceux qui ne les ont pas, en méprisant les spécificités.Monsieur 
le Conseiller régional Giuseppe Cerise : Où en sommes-nous de la loi électorale pour l’élection européenne ? 
Le Conseiller régional: Le Parlement a tranquillement repoussé l'amendement proposé par le député Nicco, 
partagé par le Conseil Régional, qui prévoyait de baisser de 50.000 à 25.000 le quorum des préférences 
nécessaires au candidat de la liste apparentée pour être élu au Parlement Européen. Loin de moi l'idée 
d'affirmer que l'approbation de l'amendement susdit aurait qualifié ce choix en tant que choix fédéraliste, 
mais il aurait donné à la Vallée d'Aoste la possibilité d'être représentée à Strasbourg. Possibilité autrement 
presque nulle, comme l'ont démontré toutes les précédentes consultations électorales. 
Question : mais qu’attendiez-vous de la part du parlement italien ? 
Réponse : Qu’il manifeste une certaine sensibilité fédéraliste. Il devait assurer le principe et le fondement du 
nouvel Etat fédéral, en accordant, au moins, un représentant par région. Il s'agissait tout simplement de 
redéfinir les circonscriptions électorales sur base régionale. Ce choix aurait aussi renforcé le lien des élus 
avec leur territoire. 
Question : Est-ce démocratique ? 
 Réponse : Encore une fois, la raison de la force l'a emporté sur la force de la raison. 
Question : Mais alors qu’en sera-t-il d’une représentation valdôtaine ? 
Réponse : Nous devons prendre acte que, encore une fois, dans cette Europe que l'on voudrait des peuples, le 
droit des Valdôtains d'être représentés au Parlement européen n'est pas assuré en tant que tel, mais plutôt 
laissé, oserais-je dire, au hasard. Bien sûr, ne manqueront pas les partis disponibles à l'apparentement, mais 
je ne me sens pas d'affirmer si ce sera en raison de leur sensibilité ou bien de leur simple opportunisme. 
 Fin de cet exercice où nous nous sommes imposé de respecter rigoureusement les avis des trois 
personnalités, afin de faire connaître cette appréciation quasi unanime sur le sort réservé à notre Région 
autonome. 
 Reste le plus important et la question doit être posée : Que vont faire nos mouvement autonomistes 
déçus ? Vont-ils capituler et ouvrir une brèche dans notre Statut en quémandant la charité à une liste 
condescendante ou en léchant une main traitresse tendue dans le but de nous étrangler ? Deux exemples tout 
à fait récents - la Sardaigne récupérée par le PDL et le Pays basque espagnol dont le parti nationaliste PNV a 
connu une élection difficile, avec, en plus, un recul important de ses trois alliés habituels - sont là pour nous 
rappeler que la division et l’opportunisme sont vite récupérés par les forces gouvernementales. Et si nous 
tenons compte de la provocation du Ministre Roberto Calderoli, concernant le fédéralisme fiscal, on sent 
bien que le temps est venu pour que notre Région se fasse entendre avec plus de force et plus d’imagination !  
 Et puis, ces élus politiques au double langage régional et national comment vont-ils s’accommoder 
de leur situation? Leur conscience va-t-elle les secouer ou bien vont-ils se laisser bercer par les paroles de 
leurs dirigeants qui n’ont qu’une ambition : leur avenir politique, fut-il construit sur la ruine de petites 
régions autonomes comme la notre ? Après quoi, ils ne manqueront pas de prononcer de beaux discours sur 
les droits des peuples partout dans le reste du monde ! 
 
Tiré de nos suggestions : Les cinq mouvements autonomistes constatent le côté impossible de cette aventure et décident 
ensemble, d’appeler les Valdôtains à ne pas participer à ce marché de dupes en avançant l’explication suivante : pas de représentant 
valdôtain au parlement européen, pas d’électeurs valdôtains ! La situation serait limpide et nulle contestation sérieuse ne pourrait 
nous être opposée. Cette position commune des cinq mouvements autonomistes pourrait s’élargir aux partis politiques actuellement 
organisés dans notre région.  


